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Arnaque aux diamants

Par renaudo, le 17/03/2019 à 17:03

Bonjour, arnaqué de 9000€ par BLUE DIAMS, que dois-je faire pour espérer récupérer mon
argent?

Les interlocuteurs sont injoignables et ne répondent plus aux mails.

Vais-devoir payer des frais d'avocat (fixe, pourcentage si réussite?) ou y a t-il une action
commune en cours?

Cordialement

Par Visiteur, le 17/03/2019 à 17:39

Bonjour
Vous n'êtes pas le premier à croire aux bénéfices mensongés.

Il vous reste à déposer une plainte, et espérer.

Si vous avez recherché sur notre site, vous avez pu lire ceci.

https://www.legavox.fr/blog/gael-collin/recuperation-fonds-suite-escroquerie-diamants-
23764.htm
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